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PROCHAINE RENTREE : JANVIER 2009 
Ce cursus propose aux personnes ayant une expérience professionnelle et/ou bénévoles 
confirmée dans le secteur de l'insertion des personnes en situation de handicap la possibilité 
d'entreprendre un parcours de formation supérieure reconnu par les professionnels.  
 
UN DIPLOME UNIVERSITAIRE INSCRIT AU RNCP  
Le DUPITH est un Diplôme homologué de niveau II (Licence) délivré par l’Université de Rennes 
2. Il est inscrit au Répertoire Nationale des Certifications professionnelles et aboutit à la rédaction 
d’un mémoire de recherche. 
 
LES OBJECTIFS DE CETTE FORMATION PAR ALTERANCE 
Ce parcours de formation par alternance (3 à 4 jours par mois regroupés sur une semaine) 
permet de répondre aux contraintes professionnelles et vise à acquérir des compétences 
directement mobilisables. Il permet :   
- D’acquérir des connaissances et de compétences nouvelles dans le domaine de l’insertion et 

de l’intégration professionnelle des travailleurs en situation de handicap ; 
- D’identifier la nature des freins à l’insertion et les outils pour les lever et promouvoir 

l’intégration professionnelle des personnes en situation de handicap en milieu ordinaire et 
dans les équipes ; 

- De concevoir des projets concrets d’innovation et de transformation des pratiques d'insertion 
professionnelle, de maintien dans l’emploi et d’intégration dans les équipes de personnels en 
situation de handicap ; 

- De développer des projets en s’appuyant sur l’analyse des pratiques et l’échanges 
d’expériences avec d’autres professionnels ; 

- De reconnaître, valider et valoriser ses acquis de l'expérience. 
 
UN PARCOURS DE FORMATION EN DEUX ANS ET PAR ETAPES 
Ce cursus en 2 ans compte 700 heures de formation réparties entre : 

- 400 heures d’enseignement : séminaires, ateliers méthodologiques et visites 
d’établissements et de structures d’insertion des travailleurs handicapés (ESAT, CRP, 
services RH d’une entreprise)  

- 300 heures de travaux de recherche dirigés et accompagnés, d’élaboration de projet et 
de réalisation de la recherche (recherches documentaires, appuis aux travaux 
rédactionnels). 

 
La rédaction d’un mémoire de recherche se déroule en deux étapes : 

- Description et analyse d’une ou plusieurs situations concrètes permettant de dégager un 
thème et une problématique de recherche 

- Démarches d’investigation par une enquête de terrain afin de préparer un mémoire 
soutenu devant un jury. Un directeur de recherche accompagne la réalisation et la 
rédaction du mémoire.  

 
 



 

 

THEMES TRAITES LORS DES SEMINAIRES 
Handicap et Insertion 
- Problématique et définition de l’insertion des personnes en situation de handicap sur le 

marché du travail, en milieu ordinaire, et plus spécifiquement dans le collectif de travail 
- Classification des handicaps 
- Approches du handicap en France en Europe 
- Dispositifs législatifs, réglementaires et conventionnels 
- Représentations sociales du handicap et analyse des freins à lever pour favoriser l’insertion 
Entreprise et Insertion 
- Emploi et employabilité des travailleurs handicapés 
- Adaptation des emplois et des postes de travail, ergonomie et organisation du travail 
- Politiques d’accessibilité 
- Médiation, accompagnement et évolution des pratiques professionnelles et culturelles 
Fonction de chargé de projets 
- Gestion de projets : diagnostic, déploiement, évaluation 
- Communication et sensibilisation 
Une initiation à la recherche appliquée  en sciences humaines et sociales. 
 
UNE FORMATION PLURIDISCIPLINAIRE TOURNE VERS L’OPER ATIONNEL 
Le parcours du DUPITH est fondé sur une pédagogie inspirée de la démarche de recherche-
action. La formation mobilise les théories et les méthodologies des sciences humaines et 
sociales. Les séminaires et les ateliers sont animés par des professionnels de la formation pour 
adultes et des intervenants spécialisés sur la question de l’insertion professionnelle des 
personnes en situation de handicap qui interviennent sur le terrain auprès de structures du 
champ du handicap, de l’insertion, du social (ateliers protégés, structures intermédiaires, etc.). 
 
PUBLICS CONCERNES 
Professionnels et bénévoles qui accompagnent l’insertion des travailleurs handicapés :  
- gestionnaires des ressources humaines, personnels et cadres techniques, référents 
handicap, référents diversité … 
- travailleurs sociaux, personnels des entreprises de travail adapté : ESAT, IME, CRP, ITEP… 
- personnels MDPH, réseau Cap emploi… 
- services emploi et placement : ANPE, Missions Locales, Maisons de l’emploi, PLIE … 
- représentants du personnel aux comités d’entreprises et CHSCT, médecins du travail. 
 
CONDITION D'ADMISSION 
- Avoir une expérience professionnelle et/ou bénévole confirmée dans le domaine du handicap 

et de l’insertion des personnes en situation de handicap ; 
- Avoir de réelles motivations pour la formation ; 
- Exposer ses motivations lors d’un entretien pédagogique avec le responsable de la formation; 
- Réunir les conditions de prise en charge de la formation ; 
- Examen des dossiers de candidature et acceptation par le Conseil pédagogique du diplôme. 
 

COUT DE LA FORMATION 
- 1900 euros par an sur deux ans, soit 3800 euros, pour une prise en charge personnelle. 
- 3530 euros par an sur 2 ans, soit 7060 euros pour une prise en charge employeur, fonds de 

formation. 
A cela s'ajoutent deux inscriptions universitaires (à titre indicatif : 320 euros par an). 

 

RENSEIGNEMENT ET ENVOI DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
M. Jean-Christophe LEFORESTIER 
15, rue Ambroise Thomas 
75009 Paris 
Tél. : 01.49.49.07.07 
Fax : 01.49.49.07.00 
info@cc-paris.org 


